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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, siège vacant 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 
 comité des travaux publics 

 
SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 

comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 
comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Styven Lafrenière, directeur  

 
 

 

BIBLIOTHÈQUE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Véronique Montesinos, responsable 
 
 

Heures d’ouverture: 
 

Lundi:   9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

LUNDI 5 mars 2012 à 20h00  

LUNDI 2 avril 2012 à 20h00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,village 
Extraits séance du conseil du 6 février 2012 

 
 MAIRE (SSE) SUPPLÉANT (E) 
 
 Il est résolu de nommer Monsieur Claude 
Landry, maire suppléant et remplaçant à la MRC 
Drummond pour la période du 11 février au 11 juin 
2012. 
 
 TAXES IMPAYÉES 2011 
 
 Étant donné que la directrice-générale/
secrétaire-trésorière doit soumettre et faire 
approuver par le conseil un état mentionnant les 
noms et états de toutes les personnes endettées 
envers la municipalité pour taxes municipales tels 
qu’indiqués au rôle d’évaluation; 
 
 Il est résolu d’approuver la liste déposée à 
l’annexe « A » et d’autoriser la transmission par la 
directrice générale/secrétaire-trésorière à la MRC 
Drummond et à la Commission scolaire des 
Chênes. 
 
 SERVICE INCENDIE 
 

A) ENGAGEMENT POMPIER VOLONTAIRE 
 
 Étant donné la recommandation du directeur 
incendie, Monsieur  Styven Lafrenière; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’engagement de 
Monsieur Gabriel Landry à titre de pompier 
volontaire conditionnellement à l’examen médical.  
Le maire et la directrice générale/secrétaire-
trésorière sont autorisés à signer l’entente 
d’engagement avec Monsieur Gabriel Landry. 
 
 B) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL COMITÉ 
INTER-MUNICIPAL INCENDIE 
 
 Dépôt du procès-verbal du comité inter-
municipal incendie tenu le 1er février 2012. 
 
 C) DISPOSITION CAMION INCENDIE 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie en date du 1er février 2012; 

LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA--------JOIEJOIEJOIEJOIE 

 Il est résolu d’aller en appel d’offres pour la 
disposition du camion autopompe incendie Ford 
1977 remisé.  Le prix de base est fixé à 1 500,00 $. 
 
 D) LOGO  
 
 Étant donné que les pompiers ont soumis un 
logo pour le service incendie inter-municipal Notre-
Dame-du-Bon-Conseil/Sainte-Clotilde-de- Horton; 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie en date du 1er février 2012; 
 
 Il est résolu d’adopter le nouveau logo du 
service inter-municipal incendie avec les 
modifications suivantes : 
 -le nom de Sainte-Clotilde-de-Horton doit 
apparaître sous celui de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil en haut 
 -biffer le numéro de la caserne 6 
 -le mot incendie sera inscrit à la place de 
l’année 1961 
 -« 2011 » sera inscrit à la place de caserne 6. 
 

E) CONSULTANT CAMIONS INCENDIE 
 

 Étant donné l’appel d’offres auprès de 
consultants afin de connaître les besoins 
concernant la flotte de véhicules incendie; 
 
 Étant donné que seul Monsieur Alain Côté 
consultant Inc. a déposé une offre de service; 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie en date du 1er février 2012; 
 
 Il est résolu d’octroyer le mandat pour 
l’acquisition de nouveaux véhicules incendie à 
Monsieur Alain Côté, consultant pour une dépense 
maximale de 18 000,00 $ plus taxes.  Le mandat 
sera géré par étape par le comité inter-municipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Sainte-
Clotilde-de-Horton.  De plus, le consultant devra 
consulter le directeur incendie afin de connaître les 
besoins des pompiers. 
 
  FORMATION ADMQ 
 
  Il est résolu d’autoriser l’inscription de 
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Madame Isabelle Dumont au cours dispensé par 
l’ADMQ relativement aux documents d’appels 
d’offres de nouvelle génération dans la mouvance 
de la gestion contractuelle qui se tiendra le 26 avril 
à Victoriaville.  Le cours est remboursé par la MMQ.  
Les frais de déplacement  et de représentation 
seront remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
  ADOPTION PROGRAMME DE 
PRÉVENTION 2012 
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village est membre de la Mutuelle 
de Prévention MMQ; 
 
 Étant donné l’obligation pour les employeurs 
qui sont membres d’une mutuelle de prévention 
d’élaborer un programme de prévention; 
 
 Étant donné que le plan d’action en prévention 
est propre à chaque établissement et qu’il vise à 
éliminer ou à contrôler les dangers au travail et 
comporte des mesures concrètes pour y arriver; 
 
 Étant donné que le plan d’action est élaboré 
par l’employeur avec la participation des employés 
afin de permettre d’assurer la sécurité de ceux-ci; 
 
 En conséquence, il est résolu d’adopter le 
programme de prévention de la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village et d’informer les 
employés sur l’emplacement dudit programme ainsi 
que son contenu pour l’année 2012. 
 
  DEMANDE DE SUBVENTION TRAVAUX DE 
VOIRIE 
 
  Il est résolu de demander une subvention de 
70 000,00 $ dans le cadre du programme 
d’amélioration du réseau routier municipal pour les 
travaux suivants : 
  partie de la rue Valois 10 000,00 $ 
  rue Cécile    60 000,00 $ 
 
  DÉPÔT À NEIGE 
 
 Étant donné que dans le cadre du suivi annuel 
d’échantillonnage des eaux de surface et 

souterraines au site d’élimination des neiges usées 
de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village, il y a eu dépassement des normes pour les 
chlorures et le fer; 
 
 Étant donné que le Ministère des transports 
nous a fait parvenir les types de produits utilisés par 
les entrepreneurs en déneigement sur la rue Notre-
Dame; 
 
  Étant donné que nous n’avons eu aucun 
dépassement par les années passées; 
 
 Il est résolu de demander au MDDEP 
l’autorisation d’attendre le résultat des 
échantillonnages de l’année 2012 afin de comparer 
avec les années 2010 et 2011. 
 
 TOLÉRANCE ZÉRO VIOLENCE 
 
 Étant donné qu’en vertu de la loi et de la 
préoccupation du conseil municipal, la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village doit prendre les 
mesures appropriées en vue de protéger la santé, la 
sécurité et la dignité de son personnel; 
 
 Il est résolu qu’il ne sera aucunement toléré 
tout langage, comportements ou actes violents 
envers les employés municipaux et de procéder à 
l’installation à cet effet d’un message bien en vue au 
bureau municipal. 
 
 PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE 
L’HÔTEL DE VILLE 
 
 Étant donné la volonté exprimée par les deux 
(2) municipalités Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village et paroisse de procéder à l’agrandissement 
de la caserne incendie actuelle et de la bibliothèque; 
 
 Étant donné que le périmètre du plancher 
occupé actuellement par la mairie du village devra 
être dédié entièrement au projet d’agrandissement 
de la bibliothèque; 
 
 Étant donné que le bâtiment principal actuel 
devra par contrat notarié être officialisé, propriété 
commune des deux (2) municipalités à raison de 
50% de droit de propriété; 
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 En conséquence, il est résolu que la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
poursuive les échanges avec le propriétaire du 561, 
rue Notre-Dame pour l’achat d’espace de terrain 
nécessaire en tant qu’unique futur propriétaire et à 
ses frais afin de relocaliser les espaces nécessaires 
pour la mairie.  La réalisation de l’ensemble du 
projet est conditionnelle à la possibilité de 
construire cette annexe au bâtiment principal 
actuel. 
 
 PROJET CASERNE INCENDIE 
 
 Étant donné les estimations déposées par la 
firme Michel Faucher, architecte pour 
l’agrandissement et la rénovation ou la construction 
d’une caserne incendie propriété de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village et Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, paroisse; 
 
 Étant donné que la firme d’architecte Michel 
Faucher a évalué à 414 966,39 $ le projet 
d’agrandissement et de rénovation et à 973 395,60 
$ pour la construction d’une caserne incendie sur 
un autre terrain incluant l’aménagement du terrain 
et l’installation des services d’aqueduc et d’égouts; 
 
 Étant donné l’orientation des conseils 
municipaux Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village et 
paroisse suite à une rencontre tenue le 30 janvier 
2012; 
 
 Étant donné qu’il s’avère plus économique de 
procéder à l’agrandissement et à la rénovation de la 
caserne incendie; 
 
 Il est résolu d’aviser l’architecte Monsieur 
Michel Faucher de poursuivre les démarches pour 
l’agrandissement et la rénovation de la caserne 
incendie.  
 
 PROJET BIBLIOTHÈQUE 
 
 Étant donné que la bibliothèque municipale ne 
rencontre pas les normes de qualité des 
bibliothèques québécoises; 
 
 Étant donné que les caractéristiques de la 
bibliothèque actuelle ne permettent pas 

l’actualisation de ses services; 
 
 Étant donné la pertinence d’agrandir le local 
existant à même les locaux des bureaux des 
services municipaux;  
 
 Étant donné que l’apport de la culture est 
important pour notre communauté; 
 
 Étant donné que le Programme d’aide aux 
immobilisations du Ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine 
soutient les initiatives pour améliorer les locaux de 
bibliothèques; 
 
 Étant donné que le Réseau Biblio CQLM offre 
un soutien technique et professionnel pour les 
projets de réaménagement à ses bibliothèques 
membres; 
 
 Il est résolu de présenter une demande d’aide 
financière au Ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine du 
Québec dans le cadre du programme d’aide aux 
immobilisations pour la mise aux normes de la 
bibliothèque municipale; 
 
 Que Madame Isabelle Dumont, directrice 
générale/secrétaire-trésorière et Monsieur Yvon 
Lampron, maire agissent comme interlocuteurs et 
soient autorisés au nom de la municipalité à signer 
tous les documents nécessaires. 
 
 Qu’une rencontre ait lieu avec le Ministère de 
la Culture, des Communications et de la Condition 
féminine du Québec telle que proposée par le 
CRSBP avec les municipalités Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village et paroisse. 
 
 NOMINATION COMITÉ CONSTRUCTION 
CASERNE ET BIBLIOTHÈQUE 
 
 Il est résolu de former un comité de chantier et 
de nommer sur ce comité Monsieur Yvon Lampron, 
Madame Marguerite St-Pierre et Madame Isabelle 
Dumont pour l’agrandissement et rénovation 
caserne incendie et bibliothèque.  
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 JOURNÉE D’INFORMATION TECHNIQUE 
GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 
 Étant donné que le groupe de concertation 
des bassins versants Grobec, Copernic, Cogesaf et 
le CRECQ organisent une journée d’information 
technique sur la gestion des eaux pluviales le 
mercredi 21 mars à Victoriaville; 
 
 Il est résolu de déléguer Monsieur Yvon 
Lampron afin d’assister à la journée d’information le 
21 mars à Victoriaville.  Les frais de déplacement et 
de représentation seront remboursés sur 
présentation des pièces justificatives. 
 
 JOURNÉES INPACQ DES BASSINS 
VERSANTS 
 
 Étant donné que le MAPAQ et ses partenaires 
organisent les journées Inpacq Bassins Versants le 
mercredi 22 février 2012 à Drummondville au coût 
de 50,00 $; 
 
 Il est résolu de ne pas envoyer de 
représentant pour la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village. 
 
 DIVERS 
 

A)APPUI CANDIDATURE JEUX DU 
QUÉBEC DRUMMONDVILLE 
 
 Étant donné la campagne de mobilisation pour 
la candidature de Drummondville pour l’obtention 
de la 50e finale des Jeux du Québec à l’hiver 2015; 
 
 Étant donné le lancement de la campagne 
« as-tu ton Fred? » créée dans le but de sensibiliser 
la population en mettant en vedette la mascotte 
FRED; 
 
 Il est résolu d’informer la population qu’elle 
peut souligner sa participation en se procurant une 
tirette à l’effigie de Fred au coût de 2,00 $ 
disponible dans les commerces et organismes de la 
région et visitez le site www.as-tutonfered.ca pour 
signer la fiche d’appui.  Que copie conforme soit 
envoyée à la ville de Drummondville. 
 

B) LETTRE M. PAUL MÉNARD AU NOM DE 
LA SUCCESSION JEANNETTE HOULE 

 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village a reçu l’équivalent d’une 
mise en demeure de Monsieur Paul Ménard 
concernant différents objets; 
 
 Étant donné que les parties sont en attente 
d’une décision de la Commission sur l’accès à 
l’information et qu’il n’y a pas lieu de traiter cet 
aspect de la mise en demeure tant qu’une décision 
de cet organisme ne sera pas rendue; 
 
 Étant donné par ailleurs qu’il y a lieu de 
rappeler que le conseil municipal doit traiter les 
demandes de projet de promoteur dans un 
contexte de planification et de saine gestion du 
territoire de la municipalité tout en respectant les 
dispositions de la réglementation d’urbanisme 
applicable; 
 
 Il est résolu de rappeler à l’auteur de la lettre 
du 30 janvier 2012 et aux personnes qui sont en 
copie de cette lettre que la municipalité entend 
respecter les dispositions de la réglementation 
d’urbanisme applicable et toute autre loi ou 
règlement qu’elle est chargée d’administrer et ce, à 
toutes les étapes de leur projet, de la présentation 
à son éventuelle adoption et à son administration 
pour la portion qui concernera la municipalité, le 
cas échéant. 
 

Rapport des comités 
 

Comité de l’hygiène du milieu: 
 
Assistée le 26 janvier à la pièce de théâtre sur 
l’intimidation suite à l’invitation de Madame 
Gardner, directrice de l’école Notre-Dame-du-Bon-
Conseil.   
 
Maire : 
 
Le dépliant pour l’activité Hiver en Fête qui se 
tiendra le 18 février de 13h00 à 16h00 sera posté 
prochainement.  Nous constatons l’augmentation 
de la clientèle d’année en année.  Les activités 
sont gratuites. 
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Nous avons reçu une carte de remerciements du 
Conseil d’établissement de l’école pour le prêt  
gratuit du gymnase pour la présentation de la pièce 
de théâtre. 
 
Une lettre de remerciements a aussi été reçue de 
l’Afeas pour l’aide financière de 200,00 $ et le prêt 
gratuit du local.  La même chose du Club de  
Croquet pour le don de 200,00 $ et le prêt gratuit de 
tables et de chaises.  
 
Nous avons reçu des félicitations pour la patinoire 
dédiée au patinage libre.  Cela fait plaisir.  Je  
remercie le personnel qui s’occupe de l’entretien, 
pas toujours facile considérant la météo. 
 
Nous avons reçu une invitation spéciale du comité 
des Nouveaux Arrivants qui se tiendra le 1er avril au 
Centre Communautaire et des remerciements pour 
l’octroi d’un don.  

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 

À 
 

NE PAS OUBLIER 
 

CE DIMANCHE 
 

4 MARS 2012 
 

DE 10H00 À 20H00 
 
 
 

JOUR  
 

DE 
 

SCRUTIN 
 
 
 

AU  
 

GYMNASE 
 

DU 
 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 

POUR 
 

LE POSTE 
 

DE CONSEILLER 
 

AU SIÈGE NO. 2 

 

Les licences 2012 pour les 
chiens sont arrivées. 

Nous vous rappelons que chaque chien doit 
avoir obligatoirement une médaille                   
d’identification renouvelable annuellement, au 
coût minime de 10,00 $ et 5,00 $ pour le chien 
dont les propriétaires ont 65 ans et plus. 

Vous pouvez vous procurer cette médaille à  
l’hôtel de ville du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h00 et de 13h00 à 16h30. 

Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des     
dispositions du règlement sur le contrôle des 
chiens commet une infraction et est passible  
d’une amende selon l’infraction.  En vous  
conformant à ce règlement municipal, applicable 
par la Sûreté du Québec, vous vous assurez de 
retrouver plus facilement votre animal de      
compagnie si celui-ci s’évade. 

Les licences pour les chats sont gratuites et      
valides tant et aussi longtemps que vous         
possédez votre animal. 
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VIE COMMUNAUTAIRE  

PASTORALE PAROISSIALE 
 

3e anniversaire de la paroisse Notre-Dame-de-la-Paix  
 

                           Visite pastorale de notre évêque dans les 3 communautés 
 
                           Nous aurons la visite de notre évêque les 10 et 11 mars. 
 

Il célébrera la messe dans les 3 communautés aux heures habituelles.  Il installera les 3 statues de Notre-
Dame-de-la-Paix.  Une animation est prévue pour présenter à l’évêque la vie des 3 communautés.  Tous 
seront invités à dîner avec lui au Centre Communautaire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil.  Des billets 
sont en vente dans les 3 communautés.  Prix : adulte 12 $, enfant de 5 à 10 ans 6 $. 
 
Billets en vente chez les membres de la pastorale ou à la mairie de Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 

S ACREMENT DU PARDON ET SEMAINE S AINTE 
 

Sacrement du pardon :  Dimanche le 1er avril  à l’église de Notre-Dame-du-Bon-Conseil à 14h30 
     Dimanche le 1er avril  à Saint-Cyrille-de-Wendover à 13h30 
     Lundi le 2 avril à Saint-Lucien à 19h30 

Semaine sainte 
Jeudi saint       5 avril Sainte-Perpétue à 20h00 
Vendredi saint 6 avril Notre-Dame : 14h00 marche du pardon suivie de la célébration à 15h00 
Samedi saint   7 avril Saint-Cyrille-de-Wendover à 20h00 pour les 7 communautés   
Pâques             8 avril Sainte-Brigitte-des-Saults à 9h15 et Notre-Dame-du-Bon-Conseil à 10h30 
    

 
Les catéchèses des jeunes se continuent : 

 
Confirmation le 15 avril à Notre-Dame-du-Bon-Conseil à 13h30 par l’évêque 
Première communion à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, le 6 mai à 11h00 
Pèlerinage à Notre-Dame-du-Cap le 19 mai 
 
 

 
Statistiques de la paroisse  
Notre-Dame-de-la-Paix 
pour 2011 
 
 
 

     
Fête des couples :  anniversaire de mariage ( multiples de 5 )   

         dimanche le 13 mai à l’église Sainte-Perpétue pour les 3 communautés. 
 
 

De Cécile Allard-Lupien, agente de pastorale 

En 2011 Notre-Dame Ste-Perpétue Ste-Brigitte Total 
Baptêmes 34 11 6 51 

Mariages 5 1 0 6 
Funérailles 17 5 5 27 

Sépultures 17 4 10 31 
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CHEVALIERS DE COLOMB 
CONSEIL 7753, BON-CONSEIL                      

 

Cette année encore, les Chevaliers de Colomb du 7753 lors du Gala Méritas ont pu remercier plusieurs 
Chevaliers pour leur implication depuis de longues années au sein de la Chevalerie Colombienne. 
 
Membres Honoraires : 
Frère Jean-Denis Vallée, 25 ans Frère Roger  Biron, 25 ans 
Frère Armand Vincent, 33 ans Frère Michel Cloutier, 28 ans 
Frère Germain Degrandpré, 32 ans Frère Claude Beauchemin, 33 ans 
 
Membres Honoraires à vie : 
Frère Henri-Louis Rivard, 25 ans Frère André Rocheleau, 31 ans 
Frère Yvon Ouellet, 33 ans Frère Claude Degrandpré, 34 ans 
Frère Denis Thibault, 25 ans Frère Raymond Chagnon, 34 ans 
Frère Jean-Noël Gagné, 26 ans Frère Arthur Valois, 25 ans 
Frère Bertrand Lambert, 25 ans Frère Léo-Paul Therrien, 34 ans 
 
À vous tous, un gros Merci. 
 
Dans cette même journée, nous avons honoré notre Frère Georges  
Demers (voir photo) pour son implication au sein des Chevaliers. 
 
Sur la photo, à gauche Frère Georges Demers et notre Grand-
Chevalier, André Bussières 
 
Toutes nos sympathies à notre frère, Raymond Comeau pour le décès de son fils Ghislain, le service 
aura lieu le 3 mars à 15h00 à l’église de Notre-Dame-du-Bon-Conseil.  
 
Il reste encore quelques billets ‘’Partage’’.  Le responsable de la vente des billets ‘’Partage’’ est   
Monsieur Gaétan Foucault (819 336-5322) qui vous invite à vous procurer les billets le plus vite  
possible.  Ils sont également disponibles auprès d’un Officier du Conseil 7753.  Les profits sont  
redistribués dans différents organismes de bienfaisance.  
 
Les Chevaliers du 7753 de Bon-Conseil, une Équipe Dynamique au service du Québec 
 
Les réunions se font toujours le deuxième mercredi de chaque mois à 19h30 au Pavillon du Centre  
Communautaire, 541, rue Elphège-Bourgeois à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 
Vous désirez faire partie de la grande famille des Chevaliers de Colomb ? 
 
Pour renseignements supplémentaires, contactez le Grand-Chevalier, Monsieur André Bussières au 819 
397-2354, le secrétaire financier, Monsieur Raymond Comeau au 819 336-5203 ou le secrétaire  
archiviste S.C.Pierre Fischer au 819 850-2648. 
 
Merci de votre attention. 
S.C. Pierre Fischer, secrétaire archiviste. 

VIE COMMUNAUTAIRE  



ANNONCES CLASSÉES 
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Funérailles 
 

Ghislain Comeau, fils de Raymond 
 

Samedi 3 mars à 15h00 à l’église de 
Bon-Conseil. 

 
La famille recevra les sympathies à 

14h00. 
 

Raymond Comeau  

                           
 
 
 
 
Nous sommes fiers et heureux de vous offrir nos sincères remerciements pour la qualité de votre aide 
à titre de bénévole et de votre aide financière lors de l’activité « HIVER EN FÊTE 2012 ». 
 
Grâce à votre contribution, votre présence, la qualité de vos services et l’énergie que vous avez  
déployée, vous avez pu faire encore une fois un grand succès de cet évènement annuel. 
 
Grâce à vous, nous avons pu atteindre nos objectifs.  Encore une fois, MERCI de la part du personnel, 
des bénévoles et de tous les membres du conseil d’administration. 
 
Madame Diane Léger, présidente de la Commission de développement socio-économique de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village                            

MERCI 
À TOUS LES BÉNÉVOLES 

À TOUS LES PARTENAIRES 
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De nouveau cette année, le Club de soccer juvénile de Notre-Dame-du-Bon-Conseil organisera une 
saison d’été pour les jeunes de notre région de 4 à 16 ans et plus, et ce, pour une 28e saison.  
 
Le CSJBC tiendra deux sessions d’inscription soit les: samedi, 24 mars de 9h00 à 13h00 et vendredi, 
30 mars de 18h00 à 21h00 au Pavillon du Centre Communautaire Bon-Conseil situé au 541, chemin 
Elphège-Bourgeois à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 
Lors de ces journées d’inscription, chaque jeune inscrit recevra un ballon de soccer de marque Adidas  
ainsi que son chandail de match pour la saison d’été 2012. 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez joindre la présidente, Madame Josée Parent au 819 336-3969 
(daniel@ntic.qc.ca) ou le registraire, Monsieur Daniel Gagnon au 819 336-9211 
(dgagnon@guevremont.net). 
 
Au plaisir de vous voir lors de l’inscription. 
 
Daniel Gagnon pour le soccer NDBC 

 

 
 

STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT 
 
 

 
 
 
ATTENTION, IL EST INTERDIT DE STATIONNER OU  
D’IMMOBILISER SON VÉHICULE ROUTIER SUR UN CHEMIN 
PUBLIC OU UN STATIONNEMENT PUBLIC ENTRE 23H00 ET 
07H00 DU 1ER NOVEMBRE AU 15 AVRIL INCLUSIVEMENT ET 
CE, SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ. 
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                              La voix des Femmes influentes  
 

 
 
 
Prenez note qu’il n’y aura pas « d’Activité Femmes d’ici » le mardi 13 mars 2012. 
 
Elle aura lieu le mercredi 28 mars 2012 conjointement avec la Fadoq de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
à la salle de l’Âge d’Or dès 19h00. 
Un policier de la Sûreté du Québec, Monsieur Daniel Jutras nous parlera de l’abus et de la fraude  
envers les aînés; détecter le problème, comment agir, qui consulter? 
Vous serez surpris de constater ce que certaines personnes âgées vivent. 
Soyez au rendez-vous le 28 mars. 
 
¤  Le 2 mars, c’est la « Journée internationale des femmes » 
Bonne journée à chacune de vous! 
 
¤  La Journée du « Travail invisible » le mardi 3 avril 2012. 
 
¤  Cabane à sucre, le mardi 27 mars à l’Érable Rouge à Saint-Valère.  Prix : 21,00 $.  
Pour les membres, votre Afeas vous donne un rabais de 5,00 $.   
Réservez auprès de Françoise Desfossés au 819 336-2811. 
 
¤  Réservez votre voyage, le vendredi 22 juin : Croisière gastronomique sur le Lac  
Memphrémagog,  visite du Cep d’argent avec dégustation.  Prix : 139,00 $.  Pour les membres, 
votre Afeas vous donne un rabais de 15,00 $.  
Contactez Françoise Desfossés au 819 336-2811. 
 
¤ Tirage provincial…  Des billets sont disponibles auprès de Réjeanne Comeau au 819 336-5052.  Les 
profits de ce tirage seront distribués aux 3 paliers soit : provincial, régional et à notre Afeas. 
Des prix totalisant 20 000,00 $ seront distribués, en argent : 10 000,00 $, 3 000,00 $, 2 000,00 $ et 
1 000,00 $ et 7 prix en biens totalisant 4 000,00$,  comme GPS, téléviseur, 2 caméras, 2  
ordinateurs, tablette numérique iPad,  etc.  Le 1er tirage,  le 1er juin 2012 comprendra 1 000,00 $ en 
argent et une caméra numérique.  Tirage des autres prix,  le 18 août 2012.  Les billets tirés le 1er 
juin seront  remis dans la boîte.  Prix du billet 20,00 $.  
Procurez-vous votre billet aussitôt que possible pour participer aux 2 tirages.  
 
 www.afeas.qc.ca 
Courriel : www.afeasrcq@bellnet.ca 

Réjeanne Comeau, responsable des communications  819 336-5052 
Lucie Poisson, présidente  819 336-4409 

 
La vie est faite de petits bonheurs 

Qu’il  faut savoir apprécier en tout temps. 
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   FADOQ BON-CONSEIL    

 
 

 
 

DANSE 
 

Samedi 3 mars et 7avril 2012 à la salle de l’Âge d’Or avec « Les Phoenix ». 
 BIENVENUE à tous. 

INFORMATION : Aline 819 336-3427. 
 

CABANE À SUCRE 
 

À L’ÉRABLE ROUGE, le 27 mars.  Le coût de 21,00 $ comprend l’autobus, le repas et  
l’animation.  Le tout en collaboration avec l’Afeas et la Fadoq remet un rabais de 5,00 $ à 

chaque membre. 
 BIENVENUE À TOUS, membres et non-membres. 

RÉSERVATION : Françoise 819 336-2811. 
 

À la PENTE DOUCE, dîner le 5avril au coût de 14,00 $.  Réservation : Lucien 819 336-5307. 
 

SOUPER PARTAGE 
 

Mercredi, le 28 mars pour RÉSERVATION : Pierrette 819 336-5302. 
 À 7h00, il y aura la conférence Ainé-Avisé avec une personne ressource.  

Le tout en collaboration avec l’Aféas. 
 

VOYAGE 
 

Vendredi, le 22 juin 2012: CROISIÈRE gastronomique sur le lac Memphrémagog. 
en collaboration avec l’Aféas. 

  INFORMATION : Françoise  819 336-2811. 
 Bienvenue à tous. 

 
Merci à tous nos bénévoles.  Sans vous, nous ne pourrions accomplir tout ce beau travail. 

 
 

                     Françoise 819 336-2811 
 

 

VIE COMMUNAUTAIRE  



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

VIE COMMUNAUTAIRE  

                                                       
 

 
 

Activité  2012 – 11e édition 
 

Sous la présidence d’honneur de nos élus (e) municipaux, 
invitation spéciale à un dîner familial, 

le dimanche 1er avril 2012 à 11h30 
au Centre Communautaire, 541 rue Ducharme 

 
 
 

 
Aux marchands, nous vous invitons à faire connaître votre entreprise par une carte d’affaires, de 
la publicité ou une commandite.  Elles seront remises aux familles des nouveaux arrivants présents 
à la fête.  Votre présence serait très appréciée.  Pour plus d’informations, veuillez communiquer 
avec Mesdames Louise Leblanc au 819 336-2872 ou Angéline Deslandes au 819 336-2346. 
 

 
Allard, Germaine 819 336-5358                  Deslandes, Angéline 819 336-2346 
Benoit, Michel 819 336-3622                      Leblanc, Louise 819 336-2872 
Comeau, Réjeanne 819 336-5052              Lemaire, Ghislaine 819 336-2123 
Cournoyer, Paul-André curé 

 
 
 

 
 

 
 

Au grand plaisir de vous accueillir le 1er avril prochain ! 
                                                                                                       
 
 

                                                            Louise Leblanc, présidente du comité 2012. 
 

 

 

Grâce à la contribution financière de la municipalité village, 
le coût du dîner a été fixé à : 

9,00 $  pour les adultes, 4,00 $ pour les jeunes de 6 à 10 ans inclusivement 
Gratuit pour les 5 ans et moins. 

 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

 
 

Séance d’informations 
  

 
 

 

 
 

 

 

Renseignements utiles et adaptés 
donnés par Monsieur Daniel Jutras, agent de la Sûreté du Québec. 

 
 

MERCREDI 28 MARS 19h00  
 Salle de l’Âge d’Or de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

 
 

Conseils de prévention : 
 

� Garder secrètes nos informations personnelles… 
� Quand ouvrir la porte… 
� Achats par téléphone ou internet… 
� Victime d’âge avancé… 
� … 

 
 

GARDEZ L’ŒIL OUVERT 
 
 

Conjointement, la Fadoq et l’Afeas 
de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

vous attendent nombreux. 
 

B I E N V E N U E ! 
             
 
 

Françoise Desfossés 819 336-2811 

 
  
 

Toute la population y est invitée 

VIE COMMUNAUTAIRE  
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 
 
Rénovation résidentielle 

Divers programmes d’aide financière 
sont offerts 
 
Le 13 février 2012 – En collaboration avec la Société d’habitation du Québec (SHQ), la MRC de  
Drummond propose un éventail de programmes d’aide financière à la rénovation résidentielle.  Par leurs 
critères d’admissibilité respectifs, ceux-ci rejoignent des clientèles très variées. 
 
RénoVillage 
 
RénoVillage s’adresse au propriétaire-occupant d’une maison ou d’un logement.  Le bâtiment visé dont la 
valeur uniformisée ne peut excéder 90 000 $ doit nécessiter des travaux de 2000 $ et plus pour corriger 
une ou plusieurs défectuosités majeures relatives à la structure, à la charpente, à la plomberie, au  
chauffage, à l’électricité ou à la sécurité incendie.  Le soutien financier auquel un demandeur a droit peut 
atteindre 10 000 $, il est établi en fonction du revenu et de la taille du ménage. 
 
Ce programme s’applique dans toutes les municipalités de moins de 5 000 habitants de la MRC de  
Drummond.  Dans la ville de Drummondville, il couvre uniquement les zones non desservies par un  
réseau d’aqueduc ou d’égout. 
 
Logements adaptés pour aînés autonomes 
Le programme Logements adaptés pour aînés autonomes (LAAA) accorde une aide financière aux  
personnes de 65 ans et plus ayant un faible revenu pour qu’elles puissent apporter des adaptations  
mineures à leur maison ou à leur logement afin de continuer à y vivre de façon autonome et sécuritaire. 
Les travaux admissibles sont ceux qui permettent d’atténuer les difficultés à accomplir certaines activités 
quotidiennes comme l’ajout d’une main courante ou de barres d’appui dans un corridor, dans un escalier 
ou près d’une baignoire, l’installation de robinets ou de poignées plus faciles à utiliser ou encore la pose 
d’interrupteurs ou de prises de courant à des endroits pratiques. L’aide financière maximale est de 3500 $. 
 
 

…/2 
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 2/… 
 
 
La MRC de Drummond est également mandatée par la SHQ pour offrir un programme à l’intention des 
propriétaires dont la maison nécessite des réparations urgentes (PRU) ainsi qu’un programme  
d’adaptation de domicile s’adressant aux personnes handicapées (PAD). 
 
Il est possible d’en savoir davantage au sujet de l’aide à la rénovation résidentielle en visitant le 
www.mrcdrummond.qc.ca/renovation ou en composant le 819 477-2230. 
 

-30- 
 

Information : Chantal Verville 
              MRC de Drummond 
   819 477-2230 
    

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La violence conjugale et ses ravages dans l’entourage 

 
Au supermarché, Marie croise Jacinthe.  Celle-ci trouve Marie bien amaigrie.  « Pourquoi ne retournes-tu 
pas mes appels? » s’inquiète sa sœur.  Marie se dit très fatiguée.  En fait, Paul filtre les appels… Jacinthe 
a des doutes.  « Pourquoi couvrir ton mari?  Pourquoi rester malgré ses comportements possessifs? »  
Elle veut aider sa sœur mais ne la comprend pas.  Marie se sent jugée.  « Ce n’est pas si simple! » se  
révolte-t-elle.  De retour à la maison, Marie se sent encore plus fragile et seule. 
 
Nous offrons un point de service dans votre municipalité afin de rendre accessible l’aide aux femmes  
victimes de violence conjugale.  Nos services sont confidentiels. 
 
Pour nous rejoindre en tout temps :  
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Mettre fin au taxage et à l’intimidation 
 
Conseils aux adultes pour aider les jeunes 
 
� Qu’est-ce- que le taxage?  Le taxage est un vol avec violence commis contre une personne.  Au sens 

de la loi, il s’agit d’un vol qualifié.  L'agresseur peut user de menaces, d'intimidation ou de force physique 
afin d’obtenir un bien contre la volonté de son propriétaire. 

� Qu'est-ce que l'intimidation?  L'intimidation est une relation particulière caractérisée par un abus de 
pouvoir répété et délibéré d’une personne ou d’un groupe de personnes sur une autre (insultes,  

 moqueries, exclusion, menaces).  L’intimidation relève du droit civil mais dans les cas les plus graves, 
    elle peut être assimilée à un acte criminel. 
� Qu’est-ce que la cyber-intimidation?  La cyber-intimidation consiste en une série d’actes répétés, 

d’agressions psychologiques commises par un individu ou un groupe d'individus qui rejoint ses victimes 
par Internet, par courriel ou par messagerie texte à partir d’un cellulaire.  Les victimes de  
cyber-intimidation peuvent se sentir encore plus impuissantes comparativement à celles de l’intimidation 
traditionnelle parce que l’agresseur reste anonyme et la propagation des mots et des images est  
instantanée et illimitée. 
 

Le taxage ou l’intimidation ne sont pas des problèmes que les enfants peuvent résoudre seuls.  Il s'agit 
d'un rapport de force qu'il est difficile de changer sans l'aide d'un adulte.  Si votre enfant est victime de 
taxage ou d’intimidation et qu’il se confie à vous, il faut prendre la situation très au sérieux.  N’oubliez pas 
que les enfants ne décident d'en parler aux adultes qu'en dernier ressort. 
 
Si votre enfant est victime de taxage ou d’intimidation, voici quelques démarches que vous 
pourriez entreprendre : 
� Aviser le professeur, la direction de l’école ou la commission scolaire si le taxage ou l’intimidation est 

commis à l’école ou lors du transport scolaire.  Même si le taxage ou l’intimidation se produisent en 
dehors du cadre scolaire, il est bon d’aviser la direction de l’école lorsque l’agresseur fréquente la 
même école que votre enfant. 
 

� Selon l’âge de l’agresseur, tenter de discuter de la problématique avec ses parents.  Vous pouvez 
aussi avoir recours à un médiateur en justice alternative au www.rojaq.qc.ca. 
 

� Vous pouvez signaler la situation de taxage ou d’intimidation aux policiers et déposer une plainte 
criminelle contre l’agresseur. 
 

� Selon la gravité de l’acte reproché, vous pouvez aviser la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) 
du comportement de l’agresseur. 

 
 En tout temps, vous pouvez consulter un conseiller juridique afin de connaître vos droits. 
Pour de plus amples informations, voici les ressources disponibles : 
LigneParents : www.ligneparents.com      Téléphone : 1 800 361-5085 
Tel-jeunes : www.teljeunes.com       Téléphone : 1 800 263-2266 
Jeunesse, J’écoute : www.jeunessejecoute.ca    Téléphone : 1 800 668-6868 
Réagir à la cyber-intimidation : Un guide pour les parents http://www.education-medias.ca/francais/
ressources/educatif/documents_accompagnement/cyberintimidation/cyberintim_avatar_h2.cfm 
Sûreté du Québec : www.sq.gouv.qc.ca        Téléphone : 310-4141 

(Numéro direct sans frais pour tout le Québec) 
Vous pouvez référer votre jeune au site Internet www.jeudeclic.com. Il s’agit d’un jeu virtuel sur  
l’intimidation qui a pour but d’aider les jeunes à développer une meilleure estime d’eux-mêmes. 

VIE COMMUNAUTAIRE  
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————————————————————————————

COMMUNIQUÉ 
———————————————————————————— 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
 
 

Engagés dans la sécurité et le bien-être des citoyens ! 
 

 

 
 

 
 
Drummondville, le 3 février 2012 – Dans le souci d’améliorer le bilan routier et de sécuriser les  
déplacements des piétons, le poste de la Sûreté du Québec de la MRC de Drummond en collaboration 
avec la Société de l’assurance automobile du Québec et les clubs de l’Âge d’Or locaux feront la distribution 
de brassards réfléchissants destinés aux personnes âgées de plus de 55 ans. 
 
Ce brassard permet de créer un contact visuel avec tout automobiliste et de toujours demeurer visible.  Le 
groupe des 55 ans et plus a été ciblé en raison du risque plus élevé d’être victimes d’accident.   
 
Près de mille brassards seront disponibles aux membres des clubs de l’Âge d’Or et ceux-ci pourront  
également bénéficier d’une présentation du projet par un agent de la Sûreté du Québec. 
 

- 30 - 
 
 
 
 
Source : Poste de la Sûreté du Québec de la MRC de Drummond 

 

Objet : Distribution de brassards réfléchissants aux personnes de  55 ans et plus 



SÛRETÉ SÛRETÉ DUDU   QUÉBECQUÉBEC  
Poste de la MRC de DrummondPoste de la MRC de Drummond 

  

1600, boul. St-Joseph 
Drummondville  (Québec) 
J2C 7V7 
Téléphone (819) 478-2575 
Télécopie (819) 478-9339 
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Communiqué de presse 
DÉFINITION 

 
La fraude en valeurs mobilières survient lorsqu’un consommateur de produits et de services financiers se 
fait escroquer par des fraudeurs. 

 

PRÉVENIR LA FRAUDE EN VALEURS MOBILIÈRES 

 

Selon l’Autorité des marchés financiers, l’organisme mandaté par le gouvernement du Québec pour  
encadrer les marchés financiers québécois, des milliers d’investisseurs sont victimes de fraude en valeurs 
mobilières chaque année au Canada. 
 
Comme c’est le cas dans plusieurs domaines, la meilleure façon de se défendre contre la fraude en  
valeurs mobilières est de la prévenir. 

 

Vous vous éviterez bien des soucis en : 

- détectant les signes d’une fraude potentielle ;  
- évitant les pièges ;  
- ne succombant pas à des promesses mirobolantes ;  
- faisant mettre par écrit ce que l’on vous promet verbalement. 
 

MÉFIEZ-VOUS DES FRAUDEURS EN VALEURS MOBILIÈRES 

 

Certains signes peuvent vous mettre la puce à l’oreille et vous indiquer que vous êtes peut-être en         
présence de fraudeurs. 

 

Soyez vigilants si… : 

- on vous promet des rendements élevés et sans risques ;  
- ce sont des inconnus qui vous offrent des placements sans que vous en ayez fait la  demande ;  
- on vous assure que les actions que l’on vous propose à rabais seront bientôt inscrites à la Bourse ;  
- on vous presse de faire vite pour bénéficier d’une occasion de placement « incroyable » ; 
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- on vous demande de garder « le secret » puisqu’on vous a choisi avec quelques autres privilégiés 
 pour profiter d’une offre de placement fabuleuse ;  
- on vous demande de signer d’avance des formulaires et des procurations ;  
- on essaie de vous culpabiliser si vous hésitez à investir.  
 
Ce n’est pas toujours le cas, mais des offres semblables peuvent parfois cacher une tentative de fraude. 
RESTEZ AUX AGUETS ! 

 

LES FRAUDES LES PLUS FRÉQUENTES EN MATIÈRE DE VALEURS MOBILIÈRES 

 

Les ventes pyramidales (ou fraude à la Ponzi) : 
 
Les premiers investisseurs qui sont au sommet de la pyramide font leur argent en recrutant d’autres  
investisseurs par le moyen du bouche-à-oreille, de chaînes de lettres, etc.  Les nouveaux investisseurs 
paient des droits d’entrée qui sont utilisés pour payer les premiers investisseurs jusqu’à ce que tout le 
stratagème s’écroule.  
 
Les fraudes sur Internet : 
 
On transmet de fausses informations ou on simule des témoignages et des discussions sur les babillards 
électroniques et les groupes de discussion pour promouvoir des titres et des actions de certaines  
compagnies à des fins personnelles.  L’hameçonnage ainsi que le vol d'identité sont deux des types de 
fraudes faites via Internet.  
 
Le télémarketing frauduleux : 
 
Sous prétexte d’être des représentants de courtiers connus, les fraudeurs vous appellent pour vous  
vendre sous pression des titres qui sont des « occasions exceptionnelles ». 
Ils vous offrent d’acheter des actions d’entreprises qui seront bientôt mises sur le marché.  Par exemple, il 
peut s’agir d’actions pour de nouveaux produits tels que : des produits de remplacement pour l’essence 
ou de nouveaux médicaments.  
 
Les paradis fiscaux : 
 
Un représentant vous offre de vous aider à contourner les lois et vous incite à transférer de l’argent dans 
d’autres juridictions pour éviter de payer de l’impôt ou pour profiter de rendements exceptionnels.  
 
Les emprunts sur les REER : 
 
On vous presse d’utiliser votre REER sans avoir à payer de l’impôt pour acheter des actions d’une  
entreprise soi-disant « admissible aux REER ».  En retour, on vous promet que vous recevrez un prêt 
équivalant à 80 % de votre REER.  
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RAPPELEZ-VOUS QUE …  

 

- Vous ne devez faire affaire qu’avec des firmes et des représentants qui ont un permis pour exercer au 
 Québec surtout sur Internet ; 
- Vous ne devriez jamais faire de chèque au nom du représentant ; 
- Vous devez demander au représentant des précisions sur les coordonnées de la firme.  Si elles 
 sont difficiles à obtenir, exigez de vous adresser à son supérieur et méfiez-vous ;  
- Les informations obtenues sur Internet peuvent être douteuses.  Comparez-les avec  d’autres  
 sources ;  
- Les organismes de réglementation, tel que l’Autorité des marchés financiers ne  publient jamais d’avis 
 sur la qualité d’un placement.  Ne tenez pas compte d’une information qui dirait le contraire ;  
- Vous devez toujours demander une confirmation écrite de ce qu’on vous promet verbalement ;  
- Les « informations privilégiées » sont illégales et fausses la plupart du temps ;  
- Vous devez vérifier, poser des questions, demander un autre avis.  N’agissez pas sur le coup de  
 l’impulsion.  Prenez le temps de bien lire avant de signer quoi que ce soit ;  
- Ceux qui vous demandent de fournir de fausses informations ou qui vous offrent de contourner les lois 
 ou bien de frauder pourraient bien traiter votre argent avec aussi peu de scrupules ;  
- Vous devez être prudents lorsqu’on vous demande des renseignements personnels  par courriel : 
 consultez la section vol d'identité à l’adresse Internet ci-dessous pour plus d’informations à ce 
 sujet. 
 

POUR DÉNONCER 

 

Si vous croyez avoir été lésés, vous pouvez porter plainte auprès de l’entreprise avec laquelle vous avez 
fait affaire, celle-ci devrait traiter votre plainte et tenter de régler le différend.  Si vous croyez avoir été  
victime de fraude, communiquez sans tarder avec 
  
l’Autorité des marchés financiers. 
 
Ce texte s'inspire en partie d'informations diffusées par l'Autorité des marchés financiers. 
VOUS POUVEZ CONSULTER LEUR SITE INTERNET AU : 

 
http://www.sq.gouv.qc.ca/prevenir-la-criminalite/la-surete-vous-conseille/fraude-valeurs-mobilieres.jsp 
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Option Multiprojets 
 
Cette option est-elle pour vous? 
Pratique si vous bénéficiez d'un prêt hypothécaire Desjardins et que cette clause est déjà prévue à votre 
acte de prêt.  Vous pouvez alors réemprunter les sommes remboursées sur votre prêt hypothécaire pour 
financer divers projets. 
 

 
 
Votre conseiller de Desjardins saura vous conseiller sur d’autres options de refinancement hypothécaire. 
 
Marge Atout 
 
Cette solution de financement est-elle pour vous? 
Idéal si vous souhaitez utiliser la valeur de votre propriété et profiter d'un taux avantageux.  Cette marge 
de crédit avec garantie hypothécaire est un excellent choix qui vous permet d'obtenir un financement 
pouvant atteindre 80 % de la valeur marchande de votre propriété.  Simple d'utilisation et flexible, la  
marge Atout vous permet de gérer tous vos besoins de crédit. 
 
Comment ça fonctionne? 
Une fois que tous les documents ont été signés chez le notaire et que le montant de votre marge de  
crédit est déterminé, vous n'avez plus besoin d'effectuer une demande pour chaque avance de fonds 
dont vous avez besoin.  Vous pouvez effectuer un retrait sur votre marge de crédit en tout temps pour 
couvrir des dépenses importantes (rénovations, études, achat d’un véhicule, cotisation au REER ou 
consolidation de prêts à un taux avantageux).  Les avances de fonds portées à cette marge de crédit 
peuvent être transformées en tout temps en prêts à terme ou en prêts hypothécaires distincts (de 
15 000 $ ou plus) liés à la marge Atout. 
 
Source : www.desjardins.com  
Si comme nous, vous avez le souci de préserver l’environnement et afin de réduire la consommation de 
papier, veuillez nous acheminer votre adresse courriel au : caisse.t10042@desjardins.com. 

Taux d'intérêt Égal au taux hypothécaire du jour (inférieur au taux d'un prêt personnel ou d'une 
marge de crédit personnelle). 

Remboursement Vous avez un seul paiement périodique à effectuer car le montant additionnel est 
combiné au montant du remboursement de votre prêt hypothécaire. 

Utilité    -  Acheter une auto 
   -  Payer vos frais de scolarité 
   -  Vous offrir des vacances 
   -  Cotiser à votre REER 
   -  Utiliser les droits inutilisés de vos REER 

LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil     

330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur: (819) 336-2731 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

VIE COMMUNAUTAIRE  

  
  
 

 

À votre service! 
 

Yvon Vallières 
Député de Richmond 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

VIE COMMUNAUTAIRE  

 
VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
             Heures d’ouverture: 
     Mercredi de 13h00 à 16h00 
                   de 18h00 à 20h00 
     Jeudi      de 13h00 à 16h00 
     Vendredi Fermé. 
 
Monique Audet, responsable 819 336-2113 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

Horaire collectes ordures et récupération   MARS 2012 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 

  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
       MERCREDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES MARDIS 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
 

 Pour tout animal perdu (chien ou 
chat), contactez-nous au 819 336-2744  
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 
ou en dehors de ces heures au 819 
479-5640. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Veuillez noter qu’au Centre Communautaire, se trouve un 
contenant pouvant recevoir vos piles usagées de même 
que vos cellulaires. 
 

Merci de penser « Récupérons et sauvons la planète ». 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet: www.notre-dame-du-bon-conseil-
village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance .................................................. 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5452 
Distilla-Cèdre ....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Gai Écoute inc…………………….. 514 866-6788 
Garage municipal village .................... 336-3854 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Mercédèse Tourigny) ................ 336-7175 
Hôtel de ville, village ........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (patinoire)……..... 336-3854 
Police ........................................................... 9-1-1 
Pompiers ..................................................... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              

Place aux organismes 
     

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi: 9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
 
Téléphone: 819 336-2967 


